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CONTRACTUELS ENSEIGNANTS, D’ÉDUCATION ET PSY EN  
AESH en contrat à durée indéterminée 

 
 
I –Accès à la titularisation des personnels contractuels (ayant 3 ans de services effectifs)  
 

 Une possibilité  

 
Les candidatures seront départagées en fonction des éléments suivants : 
 
- ancienneté des services (au 31 août 2023)  1 point par mois complet 
  dans la limite de 50 pts 
 
- admissibilité à un concours de l'Education Nationale  25 points 
 
- avis de l'inspection  
 défavorable (motivé)  rejet de la candidature 
 favorable  5 points 
 très favorable (motivé)  10 points 
 
 
II –AESH en contrat à durée indéterminée  
 

 Une possibilité  

 
Les candidatures seront départagées en fonction des éléments suivants : 
 
- ancienneté des services (au 31 août 2023)  1 point par mois complet 
  dans la limite de 50 pts 
 
- admissibilité à un concours de l'Education Nationale  25 points 
 
- avis du SAEI (service académique de l’école inclusive) 
  
 défavorable (motivé)  rejet de la candidature 
 favorable  5 points 
 très favorable (motivé)  10 points 
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